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REPUBLIQUE FRANCAISE
----------

EXTRAIT
DU

REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

du Conseil Municipal de la Commune de Vénissieux
 

==========
 

SEANCE DU 26 OCTOBRE 2010
 
 

N° 10   Objet de la délibération : Contrat pluriannuel 2004 - 2007 entre le département du Rhône et
la ville de Vénissieux - Avenant.
 

 
 
Date de la convocation : 19/10/2010
Compte rendu affiché le : 28/10/2010
 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 45
Nombre de conseillers municipaux présents: 31
 
Président : Mme Michèle PICARD
 
 

 

Secrétaire
 
Elu(e)s :

M. Jeff ARIAGNO

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Henri THIVILLIER, Mme Evelyne

EBERSVILLER, M. Lahceme TOUATI, M. Christian FALCONNET, Mme Danièle GICQUEL,
Mme Andrée LOSCOS, M. Thierry VIGNAUD, M. Pierre-Alain MILLET, M. Eléazar
BAFOUNTA, M. Lotfi BEN KHELIFA, Mme Véronique FORESTIER, M. Jean-Marc
THEVENON, Mme Annie BROUET, Mme Paula ALCARAZ, Mme Michèle BAICCHI, M.
Hamza MOREL, M. Jean-Maurice GAUTIN, M. Abdelak FADLY, M. Mokrane KESSI, Mme
Marie-Christine SEEMANN, M. Jeff ARIAGNO, M. Idir BOUMERTIT, Mme Yvonne LYON,
M. Djilannie BENMABROUK, M. Christophe GIRARD, M. Yvan BENEDETTI, Mme Saliha
MERTANI, M. Maurice IACOVELLA, Mme Geneviève SOUDAN

 
 

 

Excusé(e)s : Mme Edith CHAGNARD-PEILLARD, M. Francis RAMBEAU, Mme Samia LEDESERT, Mme
Danica LJUSTINA

 
 

 

Dépôt de pouvoir : M. Bayrem BRAIKI a donné pouvoir à M. Henri THIVILLIER, Mademoiselle Chaïneze
KABOUYA a donné pouvoir à M. Jeff ARIAGNO, M. André GERIN a donné pouvoir à Mme
Yolande PEYTAVIN, M. Bernard RIVALTA a donné pouvoir à M. Lotfi BEN KHELIFA, Mme
Evelyne BEROUD a donné pouvoir à Mme Evelyne EBERSVILLER, Mme Eliette ORENES a
donné pouvoir à M. Jean-Marc THEVENON, Mme Véronique CALLUT a donné pouvoir à M.
Thierry VIGNAUD, Mme Amina AHAMADA MADI a donné pouvoir à Mme Paula ALCARAZ,
Mme Saliha PRUDHOMME-LATOUR a donné pouvoir à Mme Véronique FORESTIER, Mme
Justine MUSEMBA a donné pouvoir à Mme Yvonne LYON

--------------------
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CONSEIL MUNICIPAL - Séance publique du 26/10/10
 
 

Contrat pluriannuel 2004 - 2007 entre
le département du Rhône et la ville de
Vénissieux - Avenant

 
N° 10
 
Direction Ressources Financières
 
 

RAPPORT DE MADAME LE MAIRE
 
 
Mesdames, Messieurs,
 
Dans sa séance du 23 juillet 2010, la Commission permanente du Conseil Général du Rhône a adopté
les avenants aux contrat pluriannuels de 51 communes et groupements de communes dont l’avenant au
contrat pluriannuel de Vénissieux pour la période 2004-2007.
 
Cet avenant vient constater la réduction des taux de participation décidés par le Conseil Général par sa
délibération du 7 octobre 2005. Ceux-ci ont été respectivement ramenés, pour les opérations de priorité
départementale de 35% à 25%, et pour les opérations hors priorité départementale de 15% à 5%.
 
Cette délibération a été contestée par notre assemblée.
 
Ces réductions de taux, adoptées unilatéralement par le Conseil Général, résultent d’une modification
des bases de calcul du taux d’aide aux investissements des communes, notamment en substituant au
potentiel fiscal le potentiel financier. Par sa délibération du 30 janvier 2006, notre Conseil Municipal avait
adopté à l’unanimité une motion de protestation qui dénonçait « … l’attitude du Conseil Général remettant
en cause les subventions précédemment attribuées à la ville sur la base d’un engagement contractuel,
au détriment des populations en difficulté du département situées en zone d’habitat social défavorisé. »
 
 
Le présent avenant liste les opérations prévues au contrat 2004-2007 et acte la sortie des opérations qui
ont été reprises dans le contrat 2008-2010 : « Travaux résidence L. Bonin », « Centre Associatif B. Vian
– Maison des associations », « Résidence H. Raynaud – Travaux ».
 
Il revalorise également le taux de subvention de l’opération « Nouvelle aire des gens du voyage » qui de
15%, puis 5%, a été porté à 30% conformément à l’engagement initial pris par le Conseil Général.
 
A ce jour, la totalité des dossiers relatifs au contrat 2004-2007 ont été instruits, et sur les 4.083.421,00 €
de subventions attendus, seuls 2.570.156,81 € ont été versés.
 
L’adoption et signature de l’avenant proposé permet de confirmer le montant des subventions attendues
et d’obtenir le versement des sommes en instance.
 
 

 
Le Conseil Municipal,

Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
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Vu l’avis du Bureau municipal du 11/10/10,
Après en avoir délibéré,

A l'unanimité des suffrages exprimés,
décide de :

 
- Dire que le taux d’aide applicable, à compter de 2006, au contrat pluriannuel passé entre
le Département du Rhône et la Commune de Vénissieux est pour les opérations de priorité
départementale de 25%, et de 5% pour les opérations hors priorité départementale ;
- Dire que l’opération « Nouvelle aire d’accueil des gens du voyage » est subventionnée à hauteur de
30% ;
- Dire que le montant global des dépenses subventionnables du contrat pluriannuel 2004-2007 est
ramené de 28.054.264 € à 23.726.505 € et celui des subventions attendues de 5.903.823 € à 4.083.421
€ ;
- Autoriser, Madame le Maire, ou à défaut l'Adjoint délégué, à solliciter les subventions relatives au
contrat pluriannuel 2004-2007, qui restent à percevoir.
 

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN


